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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU CHER 

  

DIRECTION des RELATIONS avec les 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
et du CADRE de VIE 

Bureau de l'environnement 

installation classée soumise 
à autorisation n° 7029 

Pétitionnaire : 

Finot Pôle-Position SA 

ARRÊTÉ n° 2001.1. $24 

du = 9 jyn. 2001 
autorisant l'exploitation d'une installation classée 

Le Préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses livres I et V (titres 1°, IV et VII), 

VU le code de la santé publique, 

VU te code du travail, 

VU ta loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 

l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, les décrets 

n° 93-1412 du 29 décembre 1993, n° 96-197 du 11 mars 1996, n° 97-1116 du 27 novembre 1997, n° 99- 

1220 du 28 décembre 1999 et n° 2000-283 du 30 mars 2000 pris pour l'application de l'article L 511-2 du 

code de l'environnement, constituant lä nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du titre 1° du livre V 

du code de l'environnement susvisé, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des 

huiles usagées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du livre 

I du code du travail (titre Ill : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des 

travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont 

pas les ménages, 
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VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 
n° 92-1444 du 31 décembre 1992 susvisée et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs 
d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de 
construction par catégorie selon leur comportement au feu, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction 
et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais, 

VU Farrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 
les eaux souterraines en provenance des installations classées, 

VU les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels 
spéciaux ultimes et stabilisés, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 
de chantier et les arrêtés du 12 mai 1997 relatifs à la limitation des émissions sonores de certains matériels 
et engins de chantier, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 22 juin 1898 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes, 

VU les arrêtès ministériels du 28 janvier 1999 relatifs aux conditions de ramassage et d'élimination 
des huiles usagées, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'enviroñhnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le plan régional d'élimination des déchets autres que ménagers et assimilés approuvé par arrêté 
du Préfet du Loiret, Préfet de la région Centre du 26 juillet 1996, 

VU le récépissé délivré le 27 novembre 2000 à M. Jean-Philippe BOURREAU, mandataire social 
de la société Finot Pôle-Position SA relatif à l'exploitation d'un entrepôt couvert sur le territoire de la 
commune de La Chapelle Saint-Ursin, Zt ORCHIDÉE, lotissement de l'Europe, 

VU la demande présentée le 11 janvier 2000, complétée le 21 novembre 2000, par M. Jean-Philippe 
BOURREAU, Président-directeur général de la Finot Pôle-Position SA, dont le siège social est situé route 
de la Charité à Saint-Germain du Puy (18390), en vue d'être autorisé à exploiter un entrepôt couvert sur le 
territoire de la commune de La Chapelle Saint-Ursin, ZI ORCHIDÉE, lotissement de l'Europe, sur la parcelle 
cadastrée section ZD n° 32 et 106, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande,



VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 23 novembre 2000, 

VU l'ordonnance du Président du tribunal administratif d'Orléans du 7 décembre 2000 désignant 
M. Yves FROGER, retraité, en qualité de commissaire-enquéteur, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2000.1.1693 du 22 décembre 2000 prescrivant la mise à l'enquête 

publique du projet du mercredi 17 janvier 2001 inclus au samedi 17 février 2001 inclus dans les communes 
de La Chapelle Saint-Ursin, Bourges et Le Subdray, 

VU ia délibération du conseil municipal de La Chapelle Saint-Ursin du 2 février 2001, 

VU la délibération du conseil municipal du Subdray du 6 février 2001, 

VU la lettre du maire de Bourges du 5 mars 2001, 

VU l'avis émis par le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 17 janvier 2001, 

VU l'avis émis par le directeur de l'institut national des appellations d'origine le 31 janvier 2001, 

VU l'avis émis par le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 

professionnelle, 

VU l'avis émis par le chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de défense 

et de protection civile le 9 février 2001, 

VU l'avis émis par le chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine le 12 février 

2001, 

VU l'avis émis par le directeur départemental de l'équipement le 22 février 2001, 

VU l'avis émis par la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales le 6 mars 2001, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 10 avril 2001, 

2001 VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 31 mai 

CONSIDÉRANT que l'établissement projeté constitue une installation classée soumise : 

- à autorisation visée sous le n° 15201 de là nomenclature des installations classées, 

- à déclaration visée sous les n° 2663.1.b, 2920.2.b et 2925 de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDÉRANT que les eaux usées domestiques sont collectées, dirigées vers une station de 

relevage, puis rejetées dans le réseau d'assainissement communal pour traitement dans la station 

d'épuration de la commune de la Chapelle Saint-Ursin, 

CONSIDÉRANT que les eaux pluviales qui sont issues des toitures des bâtiments sont collectées 

et dirigées vers un des bassins de réserve d'eau incendie et celles qui sont issues des aires de circulation 

et de stationnement des véhicules sont collectées séparément et dirigées dans un débourbeur-déshuileur 

pour pré-traitement, 

CONSIDÉRANT que l'établissement ne génère aucun effluent liquide industriel, 

CONSIDÉRANT qu'en raison des caractéristiques du système d'évacuation des eaux pluviales en 

sortie de l'établissement (fossés non étanches), le présent arrêté stipule que la concentration limite en 

hydrocarbures dans les eaux est abaissée à 5 mg/litre et que l'exploitant doit procéder à un contrôle annuel 

de la qualité de ses rejets,
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CONSIDÉRANT que si les installations, essentiellement les agrafeuses et visseuses utilisées dans 
l'atelier, les climatiseurs et les groupes moto-pompe de l'extinction automatiques (essais % heure par 
semaine) ainsi que les moteurs des véhicules de transport qui circulent et manœuvrent sur le site génèrent 
du bruit, l'habitation la plus proche de l'établissement se trouve à 300 mètres, des mesures acoustiques 
réalisées avant construction montrent que les niveaux sonores sont fortement influencés par la circulation 
de l'autoroute A 71, 

CONSIDÉRANT que les livraisons et expéditions de meubles sont assurées par 40 poids-lourds 
par jour, ce qui représente 2,5 % du trafic de la RD 107 qui dessert le site et que le mouvement des 
véhicules légers du personnel est évalué à 80 allers/retours par jour, soit 5 % de ce trafic, 

CONSIDÉRANT qu'un embranchement ferré de l'établissement doit être réalisé, probablement en 
2002, ce qui permettra de réduire le trafic des poids-lourds et qu'à terme il est prévu d'aménager un giratoire 
sur la RD 107, au niveau de l'entrée de l'établissement, afin d'en améliorer l'accès, 

CONSIDÉRANT que le principal risque lié aux activités est l'incendie, en raison de la présence de 
produits combustibles dans les entrepôts, et donc, des dispositions sont prises pour en prévenir et en limiter 
les conséquences : séparations entre les cellules de stockages, ainsi qu'entre les stockages et les autres 
locaux, par des murs coupe-feu de degré 2 heures avec portes coupe-feu 1 heure à fermeture automatique : 
écrans de cantonnement des fumées en partie haute des stockages ; exutoires des gaz et fumées en 
toiture ; détection incendie ; détection d'intrusion ; extinction automatique par sprinkler, avec une réserve 
d'eau de 420 m° ; robinets d'incendie armés pour la mise en batterie de lances à eau ; 4 poteaux incendie 
en limite de propriété ; des bassins pour la réserve d'eau en cas d'incendie ; télésurveillance des locaux : 
clôture du site, 

CONSIDÉRANT que la société Pôle Position doit établir un plan d'opération interne pour définir les 
mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens mis en œuvre en vue de protéger le 
personnel, les populations et l'environnement, 

CONSIDÉRANT qu'en cas d'incendie, les eaux d'extinction déversées par les services d'incendie 
et de secours seront confinées sur le site pour contrôle de leur qualité avant rejet, 

CONSIDÉRANT que des bassins de réserve d'eau d'extinction incendie doivent être réalisés par 
la commune de la Chapelle Saint-Ursin au cours de l'année 2001, 

CONSIDÉRANT qu'en cas d'incendie, l'exploitant devra informer la société concessionnaire de 
l'autoroute afin que celle-ci puisse mettre en œuvre les dispositions nécessaires pour réduire la perturbation 
de la circulation au niveau du site, 

CONSIDÉRANT qu'à partir du rayonnement thermique émis, deux zones d'effets pour les 
personnes ont êté déterminées et débordent sur des terrains limitrophes du site exploité par la société Pôle 
Position et que l'urbanisation sera maîtrisée à l'intérieur de ces zones, 

, CONSIDÉRANT que les dangers ou inconvénients engendrés par les activités, objet du présent 
arrêté, au regard des intérêts protégés par l'article L 511-2 du code de l'environnement sont identifiés et 
prévenus par les mesures envisagées par l'exploitant ainsi que par les prescriptions imposées par le présent 
arrêté, 

CONSIDÉRANT que, par courrier du 2 juillet 2001, la société Finot Pôle-Position n'a pas formulé 
d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 19 juin 2001, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture,



ARRÊTE 

ARTICLE 1° - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 - AUTORISATION 

La société Finot Pôle-Position S.A., dont le siège social est situé route de La Charité, 18390 Saint- 

Germain du Puy, est autorisée à exploiter un entrepôt couvert de stockage de produits combustibles 
{meubles et canapés), situé Z.H. ORCHIDEE, lotissement de l'Europe sur le territoire de la commune de La 
Chapelle Saint-Ursin, comprenant les installations classées pour la protection de l’environnement visées 
par l'article 1.2 du présent arrêté. 

1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

Numéro de à be Rayon 
rubrique Activité Classement Affichage 
    

1510 -1° Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou| Autorisation 1 km 

substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans 

des }). 
Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m° 

— (149 600 m°). 
2663 - 1°-b) | Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse | Déclaration - 

totale unitaire est composée de polymères (stockage de ). 
A l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de 

polyuréthane, de polystyrène, etc., le voiume susceptible d’être 
stocké étant supérieur ou égal à 200 m°, mais inférieur à 
2 000 m°— (1 900 m°). 

2920-2°- b) | Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à | Déclaration - 
des pressions effectives supérieures à 105 Pa. 
Comprimant ou utilisant des fluides non inflammables et non 
toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 50 KW, 

mais inférieure ou égale à 500 KW — (115 KW). 

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d'). Déclaration - 

La puissance maximum de courant continu utilisable pour cette 

opération étant supérieure à 10 KW — (15 KW). 

  

  

              
En outre, on retrouve dans l'établissement des installations de combustion dont les caractéristiques 

{chaudière à gaz de puissance thermique = 1, 08 MW) sont inférieures aux seuils de classement de la 

rubrique n° 2910. 

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation citée à l'article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 

inconvénients de cette installation. 

1.23 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure où ils ne sont pas contraires 

aux dispositions du présent arrêté. 

4.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du présent 

arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur
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. ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les éléments 
d'appréciation. 

2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, est déclaré 
dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant rédige un rapport précisant notamment les circonstances et les causes de l'accident 
ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances et pour en palier les 
effets à moyen ou à long terme. 

2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Tous les contrôles et analyses sont exécutés par des organismes agréés. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge 
de l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le respect 
des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous 
les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées, accompagnés de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en 
œuvres ou envisagées. 

2.4 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais 
fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis 
à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

2.5 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

A cet effet, une haie d'aspect bocager à base d'essences locales est plantée en limite de propriété. 

L'ensemble du site doit étre maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence.
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. ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés d'un dispositif de disconnexion hydraulique à pression 

contrôlée afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation de distribution d'eau potable, 
pouvant survenir à l'occasion d'une mise en dépression du réseau de prélèvement et de dispositifs de 

mesure totalisateurs de débit. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 

consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

3.4.2 - Natüre des effluents 

Les eaux usées domestiques sont collectées et rejetées au réseau d'assainissement communal, 

pour traitement dans la station d'épuration de la commune de La Chapelle Saint-Ursin. 

Les eaux pluviales de l'établissement sont collectées et rejetées dans un fossé non étanche qui 

rejoint un bassin de rétention communal. En sortie, les eaux s'infiltrent dans les sols ou rejoignent le 

ruisseau “le Rio” qui est un affluent de la rivière Yèvre. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants doivent être traitées avant rejet par des dispositifs 

capables de retenir ces produits. Le rejet résiduel est conforme aux spécifications de l'article 3.1.8 du 

présent arrêté. 

Dans le cas où les caractéristiques du milieu récepteur le nécessitent, l'exploitant doit réaliser tout 

dispositif (bassin d'orage par exemple), adapté à l'opération et au terrain, permettant de réguler et limiter 

le débit des rejets d'eaux pluviales. 

3.1.3 - Collecte des effiuents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents et des canalisations de transport de produits 

dangereux, faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 

la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes 

manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, isolement 

de la distribution alimentaire...) les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature doit être 

établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. || sera tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

3.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d’indisponibilité ou de dysfonctionnement des 

installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications 

concernées. 

Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt 

des unités de production. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées par un personnel compétent. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 

considérée comme un moyen de traitement.



3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est interdit, 
conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 
d'autres établissements. 

3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

< de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de matière flottante. 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point permettant de prélever des 
échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants….). 

Ces points sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélèvements dans l’effluent en toute sécurité. 

Les ouvrages de rejets sont conçus et réalisés de façon : 

- à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 
- à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30°C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Rejet au milieu naturel, direct où par l'intermédiaire d'un réseau public : 

  

  

  

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l 

MES 100 mg/l 
DBOS5 100 mg/l 
DCO 300 mg/l       

Rejet dans le réseau d'assainissement collectif, avec passage dans une station d'épuration 
collective : 

Les caractéristiques des eaux usées rejetées doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

  

    

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
{norme NF 90-114) 

MES 600 mg/i 
DBOS 800 mg 
DCO 2000 mg/l 
Azote global (exprimé en N) 150 mg/l 
Phosphore total (exprimé en P) 50 mg/l 
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Ces prescriptions s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau délivrée 

par le gestionnaire, en application de l'article L 1331-10 du code de la Santé Publique. 

3.1.9 - Surveillance des rejets liquides 

Un prélèvement annuel est effectué sur chaque point de rejet des eaux pluviales de ruissellement 

issues des aires imperméabilisées. 

Les paramètres à analyser sont ceux prévus au point 3.1.8. 

Les analyses sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

3.1.10 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 
näturel récepteur. 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 

à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 1006 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 650 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 

- 50 % de la capacité totale des füts, dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 
- 20 % de la capacité totale des fûts, dans les autres cas, 

sans être inférieure à 800 litres ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 
réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des fluides 

qu'ils pourraient contenir. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui doivent être 

maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par l'arrêté 

ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 

annexes. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de manipulation 
de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage ou éventrement des füts ….). 

Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où 

susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes à la réglementation en vigueur ou doivent être éliminés comme les déchets.
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3.1.11 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 
site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

3.1.12 - Confinement des eaux polluées accidentellement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux palluées lors d'un accident ou 
d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche, ou équipés de systèmes d'obturation 
permettant de maintenir ces eaux sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés 
et actionnables en toute circonstance localement. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Les bassins de confinement doivent être maintenu vides et secs en temps normal. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur 
qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent arrêté. 

Si leur charge poliuante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après 
traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

3.1.3 - Conséquences des pollutions accidenteiles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 
les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1 - la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2 - leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
3-la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
À -les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
5 - les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 

pollution, 
6 - les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 
pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
de surface, régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

3.2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

‘321 - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de capter à la source, collecter et canaliser les émissions, pour autant que 
la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en 
vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et d'explosion
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3.2.2 - Nature et traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur les 

voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche 
notamment sont traités en conséquence. 

3.2.2.2 - Rejets canalisés 

Le chauffage des locaux est assuré par une chaudière fonctionnant au gaz naturel, dont la 

puissance thermique est inférieure au seuil de classement au titre des installations classées. 

Les fumées et gaz de combustion sont rejetés par une cheminée. 

3.2.3 - Valeurs limites de rejet 

3.2.3.1 - Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents gazeux est exprimé en métres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 

secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux mêmes conditions normalisées 

et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique. 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

3.2.3.2 - Conditions particulières des rejets à l'atmosphère 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, directs ou après traitement, et notamment les 

concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs suivantes : (sur 

gaz sec à 3% d'O2) 

- poussières totales : 5 mg/Nm° 
- oxydes d'azote (exprimés en NO2) : 150 mg/Nm° 
- oxydes de soufre (exprimés en SO2 }: 35 mg/Nrmn° 

3.2.3.3 - Fumées et odeurs 

IE est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 
poussières ou des gaz odorants, toxiques où corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 

à la santé ou à la sécurité publique. 

3.2.4 - Surveillance des rejets à l'atmosphère 

Le contrôle de la qualité des effluents gazeux est réalisé ponctuellement, à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les analyses portent sur les paramètres permettant de caractériser la qualité du rejet 

atmosphérique de chaque installation
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Elles sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

3.3 - DECHETS 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, 
en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 
l'environnement conformément aux dispositions du code de l'environnement. 

3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 
départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation et qui ne 
sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrété, sont rendues 
applicables par le présent arrêté. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article 3.1.10 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d’odeur, 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 
gerbés sur plus de deux hauteurs, 

- les envols soient limités, 
- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier 

à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- ifne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant êté contenus dans 
l'emballage. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 
les indiçations permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 
Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. 
Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière 
d'élimination. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 
(sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 
déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En 
tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite, sauf pour les 
déchets non souillés utilisés comme combustible lors des “exercices incendie".



-13- 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94- 
609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas 

les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 
s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans 

les conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79- 

981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont 
remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 

relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... est effectué en vue 

de leur valorisation. 

En cas d’impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur dés installations classées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre du code de l'environnement, livre V, titre 1°. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés 
en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on à extrait au moins les matériaux valorisables. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux 

cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels 

spéciaux ultimes et stabilisés. 

3.3.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de Forigine, du tonnage, du 

mode et du lieu de transport et d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour chaque enlèvement de déchet, les renseignements minima suivants sont consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par 

l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- coordonnées de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

,- coordonnées de la société chargée de l'élimination, 
- nature de l'élimination effectuée. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

En outre, chaque enlèvement de D.ES. doit faire l'objet d'un bordereau de suivi selon les modalités 

fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 

nuisances. 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

34.1 - Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations 

classées sont applicables
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3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 
bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.} génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

3.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du bruit 
résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la existant dans les zones à 

émergence réglementée 
{incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7hà22h 

sauf dimanches et jours fériés 

période allant de 22hà7h 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés l'établissement) 

supérieur à 35 dB(A) 
et inférieur ou égal à 45 dB{A) 

supérieur à 45 dB{A) 

  

6 dB(A) 

5 dB(A) 

4 dB(A) 

3 dB{À) 
            

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse...), 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d'autorisation, 

- l'intérieur des immeubies habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.6 - Contrôles acoustiques 

Après la mise en service de son établissement, l'exploitant doit procéder à la mesure des niveaux 
sonores générés par les installations en configuration normale de fonctionnement. 

Les points de mesure sont les mêmes que ceux ayant servi à la définition des niveaux de bruit 
initiaux pour le dossier de demande d'autorisation d'exploiter.
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Les résultats de cette étude sont transmis à l'inspecteur des installations classées, pour avis. 

L'exploitant doit réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce dernier peut modifier la périodicité de ce 

contrôle. 

Les campagnes de mesure décrites ci-dessus sont effectuées, aux frais de l'exploitant, par une 

personne ou un organisme qualifié et selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles mettent en évidence un dépassement des niveaux 
limites de bruit etfou d’émergence définis au présent arrêté, l'exploitant doit procéder à la mise en 
conformité des installations à l’origine de ces dépassements. 

3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'énvironnement se fera en se référant au tableau ci- 

dessous qui fixe les valeurs des niveaux limites admissibles. 

  

22h-7h tous les jours ainsi 

que les dimanches et 
jours fériés 

7h-22h sauf les dimanches 

et jours fériés 
  

de bruit en dB{A) en limite de 70 60 

propriété de l'établissement       
  

3.5 - PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Généralités 

3.5.1.1 - Dossier de sécurité 

L'exploitant établit et complète régulièrement la liste de tous les procédés potentiellement 

dangereux mis en œuvre dans l'établissement. || procédera à leur examen systématique sur la base d'un 

ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la sécurité 

des personnes. 

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé, au fur et à mesure de l'apparition de 

connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute modification 

du procédé ou aménagement des installations. 

3.5.1.2 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 

conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence 

à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 

nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 

pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident où d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire 

enregistrés en continu
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3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones pouvant présenter des risques d'incendie, 
d'explosion ou d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans 
son ensemble comme zone de danger. 

3.5.4 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à l'occasion 
de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 

3.5.5 - Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.5.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions {clôture d'une hauteur de 2 mètres 
minimum ou locaux fermés à clef). 

3.5.5.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site doit être assurée en permanence par le personnel d'encadrement 
pendant les heures de travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance permanente est assurée : 

- par un agent où préposé de l'entreprise chargé spécialement de cette fonction, 
ou 

- par le personnel d'une société de surveillance ou gardiennage dûment autorisée, 
ou 

- par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance ou gardiennage dûment autorisée lorsqu'il 
n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le gardien dispose d'un logement ou d'un local approprié et est équipé de moyens de 
communication pour diffuser l'alerte. {| doit pouvoir faire appel : au responsable d'établissement/aux services 
de police ou de gendarmerie / aux services de secours. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit 
à cet effet une formation spécifique. 

3.5.5,3 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 
ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 
particulières
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté et 

doivent permettre l'accès facile aux divers bâtiments et installations. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayons intérieurs de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 43 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 

moyens d'intervention. 

3.5.5.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 

d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 

de sinistre. 

3.5.5.5 - Installations électriques - mise à la terre 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en tout 

point à ses spécifications techniques d'origine. 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88-1056 

du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 

de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 

remisé en état et en dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes baladeuses 

utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié à 

toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

‘Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibies susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 

liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables. En particulier, des zones 

de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente et semi- 
permanente) et des zones de type ? (dans lesquelles des atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies sous la 

responsabilité de l'exploitant et incorporées aux zones de dangers du 8 3.5.8. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1” janvier 1981 doit être conforme aux dispositions 

des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.
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Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale (alimentation de 
secours ou de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

3.5.6 - Exploitation des installations 

3.5.6.1 - Produits 

Les füts et réservoirs et les autres emballages doivent porter en caractères trés lisibles le nom des 
produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.6.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque teur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 
pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air...) Des opérations de décontamination sont, le cas 
échéant, conduites. 

3.5.6.3 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. H convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.5.7 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à proximité 
du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus fréquentées 
par le personnel. 

Les consignes sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.5.7.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases 
de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes prévoient : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage.
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3.5.7.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...) 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

- les moyens d'alerte, 

- la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

- le numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Pour les zones à risque d’explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des moyens 

de contrôle de l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils 

d'alarme toxique. 

3.5.8 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au $& 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et déportés 

(report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les heures ouvrables 

et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et destinés à informer 

rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en 

cas de défaillance. 

L'installateur adjudicataire du chantier est agréé par le constructeur du matériel de détection. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 

conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques 

préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 

la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 

"équipements importants pour la sûreté" et respecteront les normes en vigueur. 

Les commandes “coup de poing" sont facilement accessibles, sans risque pour l'opérateur. 

3.5.8.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 

soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) 

doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction 

sûreté 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 

respect des règles internes de sûreté. 

3.5.8.2 - Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc.} sont 

réservés à la gestion de l'alerte
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Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes présentes 
dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Une liaison directe est prévue avec le centre de secours retenu au POI. 

3.5.8.3 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides 
inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation … 

3.5.8.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir 
en cas d'incident où accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Pour les installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porier atteinte à la santé, 
à la sécurité des personnes et à l'environnement, une formation particulière sera dispensée au personnel 
non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celle-ci. 

La formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

3.5.9 - Risque incendie 

Avant la mise en service des installations, le responsable de l'établissement provoque une visite 
des chefs de corps des services d'incendie et de secours afin de reconnaître les lieux. 

3.5.9. - Equipe sécurité incendie 

Une équipe sécurité incendie est constituée parmi le personnel de l'établissement. 

‘3.5.9.2 - Dispositions constructives 

Les bâtiments seront ceinturés sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, ceci 
afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie, une aire de retournement sera aménagée à son 
extrémité. 

À partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles par un chemin stabilisé 
de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre. 

Toutes les portes coulissantes sont équipées de portillons ou, à défaut, des portions sont présents 
à proximité immédiate. L'ouverture des portes d'évacuation doit se faire dans le sens sortie par une 
manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre.
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3.5.9.3 - Ressources en eau 

La, ressource en eau d'extinction en cas d'incendie est constituée de deux bassins d'une capacité 
de 400 m° minimum chacun, implantés à une distance maximale de 400 mètres des bâtiments de 
l'établissement. 

L'aménagement de l'accès à ces bassins doit permettre aux véhicules de secours la mise en 
station et l'aspiration d’eau en toute circonstance. 

Le réseau incendie est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 
toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

' Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de 
raccords normalisés ; ils sont répartis judicieusement en fonction du sinistre à combattre. 

3.5.9.4 - Matériel de lutte 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de 
la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre. 

Ces équipements doivent être maintenus en bon état, repérés, être en bon état et facilement 
accessibles. 

L'exploitant doit s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état 
extérieur. 

Les précautions nécessaires sont prises pour que le matériel d'incendie soit utilisable en période 
de gel. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces vérifications. 

Des RIA sont répartis dans les locaux de stockage et installés à proximité des issues, de manière 

à ce que tout point des installations puisse être atteint par 2 jets de lance en directions opposées lorsque 
les dispositions constructives le permettent. 

Les locaux sont équipés d'un système d'extinction automatique à eau pulvérisée, relié à une réserve 
d'eau d'une capacité suffisante. 

3.5.9.5 - Prévention 

Les interdictions de fumer et d'utiliser les feux nus sont affichées à proximité et dans les zones à 
risque d'incendie. 

3.5.9.6 - Détection incendie 

Les zones de stockage de produits inflammables ou dangereux sont équipées d'un système de 
détection incendie dont la mise en place est subordonnée aux modalités suivantes : 

- utilisation de composants conforme aux normes en vigueur, 
- agrément de l'installateur adjudicataire du chantier par le constructeur du matériel de détection, 

- Souscription, renouvelé périodiquement, par l'exploitant d'un contrat d'entretien des équipements, 
- report de l'alarme incendie dans les bureaux ou dans un local où une présence humaine est assurée en 

permanence pendant les heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables.
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3.5.10 - Risque explosion 

3.6.10.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les installations ne contiennent pas de produits 
susceptibles par mélange de provoquer des explosions. Cette disposition doit être respectée en marche 

normale, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère 
exceptionnel. 

3.5.10.2 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 

inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe 
néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des effets de 
Surpression interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives est équipé d'un dispositif 
d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. 

3.5.10.3 - Events 

Les zones à risque d’atmosphère explosive sont protégées par la mise en place d'évents 
correctement dimensionnés et positionnés. 

3.5.10.4 - Ventilation 

Les locaux sont ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5.114 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones définies au $ 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notarnment leur nature, 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation 
et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré et dûment signé par une personne nommément 
autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent intervenir 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'exploitant.
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L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 

des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d’une réception des travaux attestant que les 

installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant doit 

s'assurer : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

3.5.12 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la CE. où présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 

3.5.13 - Plan d'opération interne 

Un plan d'opération interne (P.O.I.) est établi suivant la réglementation en vigueur. I! définit les 
mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens 

afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en 

vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Avant la mise en service des installations, un projet de P.OI. sera transmis à la direction 

départementale d'incendie et de secours, pour avis. 

Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 

mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Ce plan et ses modifications sont transmis à la direction départementale d'incendie et de secours 

et à l'inspection des installations classées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, est consulté 

par l'industriel sur la teneur du P.O. L'avis de ce comité est transmis au préfet. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O. 

L'inspecteur des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement sans retard du P.O. 

3.5.14 - Information en cas d'incendie 

L'exploitant doit mettre en place une procédure afin d'informer dans les plus brefs délais, en cas 

d'incendie (outre les services d'incendie et de secours) : les tiers riverains de son établissement, la sacièté 
concessionnaire de l'autoroute À 71, les services de gendarmerie, le maire de La Chapelle Saint-Ursin, 

l'inspecteur des installations classées.
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ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS ° 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous et annexées au présent arrêté s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté : 

4.1 - INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION 

4.1.4 - Prescriptions particulières applicables au stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des entrepôts couverts (rubrique n° 1510-1°) 

4.1.1.1 - implantation 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des immeubles habités ou occupés 
par des tiers, des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que des 
installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. 

4.1.1.2 - Construction et aménagements 

- Les murs séparatifs entre les cellules de stockage, ainsi qu'entre les stockages et les autres 
locaux, possèdent une caractéristique coupe-feu de degré 2 heures. 

- Dans ces murs, les ouvertures pour passage sont munies de portes roulantes à fermeture 
automatique par gravité permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Elles possèdent un degré 
coupe-feu de 1 heure. Ces portes sont maintenues ouvertes par un système à fusible. 

- La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles et comporte au moins sur 2 % de sa 
surface des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux 
légers fusibles sous l'effet de la chaleur). 

- Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments, des exutoires de fumée et de chaleur à 
commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des 
produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt : eile n'est jamais 
inférieure à 4 % de la surface totale de la toiture. 

Les exutoires de fumée sont localisés en dehors d'une zone de quatre mètres de part et d'autre des 
murs coupe-feu séparant deux cellules. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis 
les issues de secours. 

- Des écrans de cantonnement sont mis en place en partie haute des cellules de stockage pour 
permettre un désenfumage et éviter la diffusion latérale des gaz chauds. 

Chaque canton de désenfumage a une superficie maximale de 1600m°. 

- Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

- Le bâtiment, si sa charpente n'est pas métallique, est équipé d'un paratonnerre. 

- Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe-feu de degré une heure. Les 
portes d'intercommunication sont pare-flamme de degré une demi-heure et sont munies d'un ferme-porte. 

- Si un poste, ou une aire d'emballage, est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 
spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou 
d'ntervention particuliers
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- Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 

cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une 

manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies 

ferroviaires extérieures. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 

circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

4.1.1.3 - Equipements 

- Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture 

automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement 

adaptés. 

- À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux, isolés de l'entrepôt 

par un mur coupe-feu de degré une heure, et largement ventilés. 

- Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances eéntreposés pour 

éviter leur échauffement. 

- La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou 

isolé par une paroi coupe-feu de degré deux heures. 

Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait, soit par un sas équipé de deux 

blocs-portes pare-flammes de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu 

de degré une heure. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brüteurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible, 

- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible, 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les 

gaines d'air chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations 

métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 

sociaux séparés des zones de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

- Les locaux de stockage sont équipés d'un système de détection incendie automatique. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou matériels entreposés. Il est 

conforme aux normes en vigueur
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Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations, lorsque l'ampleur des 
risques le justifie. 

4.1.1.4 - Exploitation 

- Le stockage de liquides inflammables, ainsi que de tout produit, objet ou matériel présentant des 
risques d'explosion est interdit. 

- Les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les produits incompatibles avec 
Feau sont stockés dans des celluies spécialement réservées et munies de moyens spécifiques de lutte 
contre l'incendie. 

- Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une même cellule. Sont 
considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance à 
des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un 
incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part, 
- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides ou basiques susceptibles de 
réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un des produits occupe un 
volume faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 
30 litres, ou est à une distance supérieure à 2 mètres par rapport aux produits incompatibles avec lui. 

- Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement 
dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum 
de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse forment des blocs limités de la façon suivante : 

surface maximale des blocs au sol : 250 m°, 

hauteur maximale de stockage : 4 mètres, 
espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 4 mètre, 
allée libre entre deux blocs : 3,30 mètres pour les allées principales et 2 mêtres pour les allées 
secondaires. 

à 

On évitera autant que possible les stockages formant "cheminée". Lorsque cette technique ne peut 
être évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

- Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de 
chargement et déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les 
issues prévues pour l'évacuation du personnel. 

- Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 
spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

- Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussière. 

- Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de 
circulation. 

- Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial.
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Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles 

n'est pas fixée par une autre réglementation. 

- Les matériels de détection et de lutte contre l'incendie et plus généralement tous les matériels de 

sécurité et de secours, sont régulièrement entretenus pour être en état permanent de fonctionnement. 

4.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

4.2.1 - Prescriptions particulières relatives au stockage de produits dont 50% au moins de 

la masse est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé (rubrique n° 2663-1°-b) 

(se reporter à l'article 4.1.1 du présent arrêté) 

4.2.2 - Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération ou de 

compression (rubrique n° 2920-2°-b, ex- n°361) 

(annexées au présent arrété) 

4.2.3 - Prescriptions particulières relatives aux ateliers de charge d'accumulateurs (rubrique 

n° 2925) 

(annexées au présent arrêté) 

ARTICLE 5 - MODALITÉS D'APPLICATION 

5.1 - ÉCHÉANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

5.2 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, visés par le 

présent arrêté : 

  

  

  

  

  

  

    

Articles Documents Périodicités/Echéances 

2.2 déclaration d'accident dans les meilleurs délais 

2.3 relevés d'analyses sur les rejets liquides 4 fois par an, dès que les 

3.1.9 résultats sont connus 

3.1.13 informations sur les conséquences d'une pollution dans les plus brefs délais 

accidentelle 

3.4.6 étude acoustique après mise en service des dès parution 

installations 

3.5.4 mise à jour de l'étude des dangers tous les 5 ans 

3.5.13 - Plan d'Opération Interne - avant la mise en service des 

€) - mises à jour du P.O. installations 
- chaque année       

  

{*} à transmettre également au S.DLS. 

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection des 

installations classées, sauf réglementation particulière 

5.3 - DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, 

visés par le présent arrêté (en sus de ceux cités à l'article 5.2) :
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Articles Documents 
3.1.1 bilan annuel de la consommation d’eau 
3.1.3 plan à jour des réseaux d'assainissement du site 
3.1.11 registre des fiches de données de sécurité des produits utilisés 
3.3.6 registre de suivi des déchets 
3.4.6 rapport de mesure des niveaux sonores réalisé tous les 3 ans 
3.5.2 liste des équipements importants pour la sécurité 
3.5.3 plan à jour des zones de danger 

3.5.5.5 rapport de contrôle annuel des installations électriques 
3.5.7 consignes de sécurité 
  

ARTICLE 6 - TRANSFERT 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 7 - ANNULATION 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 8 - CODE DU TRAVAIL 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacie à 
l'application des dispositions édictées par le livre !! du code du travail et des décrets réglementaires pris en 
exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l'environnement, livre V, 
titre 1%. 

ARTICLE 10 - ARRÊTÉS COMPLÉMENTAIRES 

indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, 
toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

‘ARTICLE 11 - CODE DE L'URBANISME 

La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire par l'article 
L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 12 - DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 13 - FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chapelle Saint-Ursin et pourra y être 
consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation.
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Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue 

à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de La Chapelle 

Saint-Ursin pendant une duré minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 
des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 

locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 14 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (article L 514-6 du code de l'environnement) 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 

2 mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée. 

Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux où hiérarchique) où par un recours devant une 

juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent constater le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai de 

quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 15 - Le Secrétaire général de la préfecture du Cher, le Maire de La Chapelle Saint-Ursin, 
le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre et l'inspecteur des 

installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera adressée à la SA Finot Pôle-Position. 

Bourges, le = 6 dut 2001 

Le Préfet, 

Pour le Prétet. et ve: délégation 

Le Secrétaire (senere: 

Pour ampliation, 

Pour le Préfet, 

Le Chef de Bureau délégué 

Paseo. 
A. LAVEAU 

Signé : Gérard BRANLY
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Vu pour être annaxé à. mon 
asia arrêté en dais de ce Jour. 

Bourges, le ® 9 JUIL. 200 En 
PRÉFECTURE DE 

Le Préfet, 
Installations classées 

pour 1a protection de l'environnement, 
Pour le Préfet. et vos délégation 

Le Secrétaire (renérar. 

Signé : Gérard BRANLY 

POUR COPIE CONFORME 

Pour le Préfet, AT/381 
Le Chef de Bureau délégué 

al ri ax 

À. LAVEAU 

INSTALLATIONS SOUMISES. A DÉCLARATION 

(Loi ne 76.663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1 133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du... 07.MAI197 S 

  

No 361. - Réfrigération ou compression {Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à À bar 

  
  

A. - Comprimant ou utilisaat des fluides inflammables ou 

toxiques. 

2e Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 
inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

BG - Dans tous les autres cas. 

20 Si la puissance absorbée est supérieure à SÛ kilowatts mais 

inférieure & 500 kiowatts. 

Prescriptions générales 

1e L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor: 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 

avant leur réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
ton dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs syivantes : 

- 100 p 100 de la capacité du plus grand réservoir : 

$0 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à ta pression des fluides, 

3 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse. 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, ctc.). Leur Evacua- 
ion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ;: 

do L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre ta santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrété ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aëriens émis dans l'environnement par les ins- 
tatlations classées lui sont applicables notamment en Ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journéc, la méthodologie d'éva 
luation des elfets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusicurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor 
muté de l'installation.   

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 

gences du décret no 69-380 du 18 aval 1969 et des textes pris 

pour son application. . 

L'usage de tous appareils de communication par voice acous 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à La prévention ou au signalement d'incidents graves où 

d'accidents : 

So fi est interdit d'émettre dans Fatmosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

üon agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites : 

6e L'installation électrique sera établie selon les règles de 

l'art et normes en vigueur. 
L'installation électrique sera entretenue en bon état: cle 

sera pédiodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 

pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présentes 

un risque d'explosion doit &tre conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 

tiques des établissements réglementés au titre de la législation 

sur les installations classées susceptibles de présenter des 

disques d'explosion {J.0.- N.C. du 39 avril 1980) : 

Je Les déchets et résidus produits par Les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention des envois. iafilurations dans le sol. 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet cffet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des installations classées 

Prescriptions particulières applicables aux installations 

de réfrigération 

8 Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 

gaz comprimés ou liquéfiës seront disposés de façon qu'en cas 

de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 

sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. . 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, pal un dispositif 

mécanique de façon À éviter À l'intérieur des locaux 1outc sta 

gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun CAS une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 

toxique ou explosive : :
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9 Les locaux seront fAUAIS de portes s'ouveant vers l'exté. rieur en nombre suffisant pour permettre en Cas d'accident l'évacuation rapide du personnel : 
109 L'établissement sera Muni de masques de secours effi. Caces en nombre suffisant, maintenus loujours cn bon état et dans un endroit d'accés facile, Le Personnel sera entrainé et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques : flo Si les iocaux Sont cn sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimétres carrés de section les desservira. Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre ta 

au niveau du soi au matérict des sapeurs-pompiers : 12e Lorsque l'appareil de réfrigération, est. instalié dans ie Sous-sol d'un immeuble habité où occupé pt des tiers: s'il doit subir un art de fonctionnement d'une durée Supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable ; 
Be Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement $cr& pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que Postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils seront Maintenus en bon état de fonctionne Ment et le personnel sera initié À leur manœuvre. 

Frescripiions Particulières aux compresseurs de gaz combustibles 

À. - Bâtiments 
Ido Le local Constiluant le poste de Compression sera Construit en matériaux MO. {1 ne comportera pas d'étage. Des murs de Protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane Pour l'accès aux locaux des compres- Seurs où des accumulateurs <Noureront ces appareils de façon À diriger vers La partie supérieure Les gaz et les débris d'appa. reils d'une explosion éventuelle. Le toit sera construit en Matériaux légers de manière à per- Metlre cette large expansion vers le haut : 

156 Des murs Sépareront les locaux fenfermant les appareils ci tuyauteries dans lesquels Le 822 séjourne ou circule de lous les locaux occupés en permanence { l'exception du bureau du surveillant) et de ceux Qui pourraient rénfermer des matières inflammables : 
16e Une ventilation Permanente de tout fe local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au moyen d'un apparcillage 

déflagrant. 
Les moteurs ne satisfaisant pas 4 cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier Paf une séparation étanche aux 8az ; 
18° Le Chauffage des locaux ne “Pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de Vapeur où d'air chaud produit à l'extérieur. 

C. - Mesures contre l'incendie : ND 
: 

19e Il est interdit” de fumer dans le local de compression et me 
i t flamme et d'y effectuer des teavaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux sCrOnt nécessaires, ils ne POurront être exécutés Qu'après fa mise hors gaz de l'atelier de compres- sion et après que le chef de station ou Son préposé auront contrôlé que les Consignes de sécurité Sont observées : ces diverses Consignes seront affichées SR Caractères apparents : 20 Les ingrédients SEVaN AU graissage et au netloyage ne PourTont être conservés dans Ja salle des Compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées Avec porté métallique : 
2ie Le local de Compression devra être Maintenu en parfait état de propreté : tes déchets gras 3Yant servi devront être mis dans des boites métaïliques closes et cnlevés régulièrement : 22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour Permettre de combattre immédiatement et efficacement tout : à cet effet, Ia Station de compres. Sion sera munie de mayens de Secours appropriés : cxtincteurs. Postes d'eau, ctc. Ce matériel Sera entretenu en bon état de fonctionnement et pénodiquement vénifié. Unc consigne, dont les articles les plus iMportants seront affichés de façon 2PDarente À l'intérieur ct à l'extérieur du local, précisera les mesures À prendre en Cas d'incendie. Le Personnel sera entrainé 4 l'utilisation des moyens de secours 

  
  

D. - Compression de gaz 
23° Les réservoirs et appareils contenant des BRZ Comprimes devront satisfaire 4 la réglementation des &Pparcils 4 Pressioc de gaz: L 
249 Toutes dispositions Seront prises pour Eviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux : 25° Des filtres maintenus ca bon état de Propreté devront cmpécher la pénétration des Poussières dans le compresseur : 26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du Compresseur. Des thermomètres Permettront de lire la température du gaz à la sortie de Chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse Ment permettant de contrôler À chaque instanc la circulation de l'eau : 

27e Les compresseurs seront Pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible 4 son alimentation Ou si la pression à la sortie dépasse ta 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empéchera la mise en marche du COMpresscur où assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en cau ; 
28° L'arrêt du CoMpresseur devra pouvoir étre commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé 4 l'extérieur de l'atelier de compression : 29% En cas de dérogation à cette condition, des clapet: scront disposés aux endroits Convenables pour éviter des ren Versements dans le circuit du 822, notamment en cas d'arrêt du compresseur : 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensa- tion seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de Purge el pour éviter que la manœuvre des dispo- 

pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation 4 l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incom. modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

Prescriptions particulières Aux postes de compression de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 
À. - Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydrarë avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de LE p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de Cyanogène par mêtre cube mesuré 4 15°C et 760 millimétres de mercure : 

32° [est interdit d'envoyer directement le gaz du compres Seur dans fes réservoirs du véhicule 4 charger. Le 832 com primé devra nécessairement Passer par des accumulateurs situé: catre le compresseur et la borne de distribution : 
33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit trés aëré et à l'abri du soleil, {ls seront établis de préférence vert. calement ou, à défaut, suffisamment inclinés Pour pouvoir être efficacement purgés. Ils devront l'être au moins une fois par semaine, 
Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro Sion. 

B. - Distribution du gaz 
34e Chaque borne de distribution devra comporter au moins deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun doit être capable de limiter aulomatiquement [a pression du gaz débité À celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas Une pression maximale de service au moins égale à fadite pres- sion : 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible Carburant sera conduit de {elle façon que l'accroissement dc Pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par miaute si celle est en aluminium, 4 30 bars Par minute si cite est en acier : 

369 11 est interdit de recharger une bouteille dont ja pressior stlcint les quatre-vingt-quinze Centièmes de Ia presuon maxt male de service autorisée POur cette bouteille : 
17° Des écrans de ProlecUüon d'une résistance Seront disposés autour des points de Chargement, de telle façon 

suffisante 

   



aue les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 

tiadre les préposés au chargement, niles passants circulant 

ur la voie publique, ni les tiers voisins éventucts . 

ge Et est interdit à toute personne étrangère au service 

{clients compris} de séjourner sur la piste de chargement pen: 

dant une opération de chargement. 

Un fieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

celte opération : ils ne se rapprocheront du véhicuie qu'après 

autorisation du préposé au éhargement 

ATP3S1 

39e Les conditions 34° à 7° seront affichées en caractères 
apparents dans Le local où le public à aècès pendant fe charge. 
ment: la défense de stationner sera allich£e en gros care. 
tères ; °. ' 

age Les préposés au chargement des véhicules devront avant 
le raccordement des boutcilles sur la rampe de distribution de 
az se faire présenter le certificat prévu pac l'arrêté interminis. 

tériet du 28 janvier 1941 (art 4} établissant que e véhicule est 
apte à être chargé et spéafiant la pression maximale à faquelle 
il peut l'être. ls devront refuser le chargement si fes bouteilles 
ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer 
suite LÉ) (parties législative et réglementaire} édictées par le livre 1 

du code du travail et aux textes pris pour sün Q, 

strictement aux dispositions 

pplication dans l'in. 

‘ térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs 

ee 

         



Vu pour être annexé & mon 
crrêté en date de ca jour. 

| 

Bourges de = À JU 7 
25/07/00 

Le Préfet, LU UT 
Pour le Préfet. el ve: délégation Annexe à l'arrêté préfectoral du 1 Ë JU, ?00Û 

Le Secretare Cenerar se Le ” : x "relatif aux prescriptions générales additionnelles applicables à 
Slgné : Gérard BRANLY des installations classées soumises à déclaration au titre 

de la rubrique n° 2920 

POUR COPIE CONFORME 

Pour le Préfet, 
Le Chef de Bureou déléqué TITRE !: Champ d'application 

) 
É Préambule : 
Fax cu 
À LAVEAU Les dispositions de la présente annexe s'appliquent à toute installation de réfrigération 

Sposant d'un système de refroidissement dont l'évacuation de la chaleur vers l'extérieur se fait par 
pulvérisation d'eau dans un flux d'air (tour aéroréfrigérante, condenseur évaporatif, etc.). 

Elles ont pour objectif d'éviter la propagation dans l'environnement d'aérosols pouvant 
présenter un risque microbien (légionella notamment) et de veiller à ce que les circuits d'eau ne soient 
pas propices à la prolifération de légionella. 

Les prescriptions suivantes concernent non seulement les circuits d'eau en contact avec l'air, 
mais l'ensemble évaporatif, dont le couple est dénommé ci-après "système de refroidissement". 

Le nom "exploitant" mentionné ci-après s'étend au sens de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions pour que le système de refroidissement ne soit 
pas à l'origine d'émission aérienne d'eau contaminée par légionella pneumophila. 

TITRE Hi : Entretien et maintenance 

ARTICLE 2 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 
garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de 

gouttelettes, caissons...) pendant la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

ARTICLE 3 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 

et en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 

- une vidange des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d'eau d'appoint, 

- un netioyage mécanique etfou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties 

périphériques, 

- une désinfection par un procédé dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionella a été reconnue, 
tel que l'utilisation de chlore où de tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont 
de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées au réseau 

d'assainissement collectif (sans préjudice du respect des règles établies par une convention de rejet). 
soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au 
titre de la législation relative aux installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la 
sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages
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Un contrôle annuel de l'efficacité des mesures techniques sera effectué, au-delà de 2 mois 
après leur mise en œuvre, par une analyse de l'eau du circuit pour la recherche de légionella. 

ARTICLE 4 

Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 4, il 
devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des 
analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à 
octobre. Ces analyses devront être effectuées selon les modalités définies à l'article 8. 

ARTICLE 5 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des 
personnels intervenant à l'intérieur où à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être 

exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque 
pour aérosols biologiques, gants, etc.) destinés à iles protéger contre l'exposition : 

- aux produits chimiques, 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

ARTICLE 6 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant devra faire 
appel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

ARTICLE 7 

L'exploitant reportera systématiquement et chronologiquement toute intervention réalisée sur le 

système de refroidissement, dans un livret d'entretien, qui mentionnera : 

- le nom et la qualité du responsable technique de l'installation, 

- le relevé au moins mensuel des volumes d'eau consommée, 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (date, nature .des opérations, identifications des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement), 

-les analyses liées à la gestion des installations (températures, conductivité, pH, TH, TAC, 

concentration en chlorures, concentration en légionella, etc.). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 8 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer 

des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des 
circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire reconnu par les autorités sanitaires et dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des 

installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant
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Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées et à 
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales. 

ARTICLE 9 

Les seuils mentionnés dans cet article sont des seuils d'action et non des seuils sanitaires. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application des, articies 3, 4, 7 ou 8 mettent en évidence 
une concentration en légionella supérieure ou égale à 10° UFC par litre d'eau (Unités Formant 
Colonies), l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement et 
en informer dans les plus brefs délais l'inspection des installations classées et la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales. 

Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l'article 3. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application des articles 3, 4, 7 et 8 mettent en évidence 
une concentration en légionella supérieure ou égale à 10° mais inférieure à 10° UFC par litre d'eau, 
l'exploitant devra mettre en œuvre les mesures nécessaires pour abaisser la concentration en légionella 
en dessous de 10° UFC par litre d'eau. 

L'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionella un mois après le 
premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise 
entre 10° et 10° UFC. 

ARTICLE 10 

L'exploitant fera réaliser un diagnostic de l'installation en vue d'en élaborer une cartographie 
identifiant les éléments critiques les plus propices au risque de la contamination. 

  

TITRE HI: Conception et implantation des systèmes de refroidissement 
  

ARTICLE 11 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de 
l'art et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de 
protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

ARTICLE 12 

Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. 

Les points de rejets seront, en outre, disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation de locaux avoisinants ou les cours intérieures.



Vu pour être ünnexé à mon 

afrêté on dute Ut 

Si septembA à . 
Bpur ou JE Préfet. et-no. délégation 

te P 
! à 

fet, 

! 

6 ce Si 

001 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 

POUR COPIE CONFORME Pour le Piste” 
Le Chef de Buresu délé ué 195 

  

Le Secrétare Genérar. : 

SlgnssGésers BRANLN: fraiseuse de chaussée : 
Marque et type: Wingen, 1ype 2100 DC; 
Marque ct type'du moteur: Mercedes Benz. type OM 444 

LA: 
Puissance et régime nominaux : 448.00 KW à 2 100 tours par 

nrute, 

  

NOR: ATEP0030209A 

Par arrêté de la ministre de l'aménagement du lerrhoire ct de 
l'environnement en date du 15 mai 2000, est homologué, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972 
modifié relatif à la Hmitation du niveau sonore des bruits 
aériens émis par le (ou les) moteur(s) à explosion ou à combus- 
tion interne de certains engins de chantier, le matériel ci-après 
désigné : 

Constructeur : Wingen Gmhfi (RFA), représenté en France 
pat Wirigen France, 8. rue des Frères-Montgoller, BP 11 
95501 Gonesse Cedex ; 

Désignation de l'engin: fraiseuse de chaussée : 
Marque et typc! Wingen, type 2100 DC: 
Marque et type du moteur: Caterpillar, type 3408 DIFA: 
Puissance et régime nominaux : 403,00 KW à 2 100 tours par 

minute. 

NOR: ATEP0090210A 

Par arrêté de la ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement en date du 1$ mai 2000, est homologué, 
conformément aux dispositions de l'arrûté du 11 avril 1972 
modifié relatif à la limitation du niveau sonore des bruits 
aériens émis par le (ou les) moteur(s) à explosion ou à combus- 
tion interne de certains engins de chanter, le matériel ci-après 
désigné : 

Constructeur : Wingen GmbH (RFA). représenié en France 
par Wirigen France, &. rue des Frères-Montgollier, BP H. 
95801 Gonesse Cedex : 

Désignation de l'engin: préchauffeuse : 
Marque et type: Wirtgen. type HM 4500: 
Marque et type du moteur: Deutz. type F À L 912: 
Puissance et régime nominaux : 33,00 kW à 2 (00 tours par 

minute, 

NOR: ATEPDO90211A 

Par arrêté de la ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement en date du 15 mai 2000, est homologué, 
conformément aux dispositions de arrêté du 11 avril 1972 
modifié relatif à la limitation du niveau sonore des bruits 
aériens émis par le (ou les) moteur(s} à explosion ou à combus- 
ton interne de certains engins de chantier. le matériel ci-après 
désigné : 

Constructeur: Wingen GmbH (RFA), représenté en France 
par Wirigen France, 8. ruc des Frères-Montgolfier. BP I. 
9%501 Gonesse Cedex : 

Désignation de l'engin: recycleur d'enrobéx en place : 
Marque et type: Wirigen. type 4500 RP/RC : 
Marque et type du moteur: Deutz, type BF 8 EL SI2: 
Puissance et régime nominaux : 182.00 KW à 1 RO tours par 

MIAULE 

Arrêté du 29 mai 2000 relatif à l'agrément d'Air Cal. 
vados Orne Manche au titre de la loi n° 96-1236 du 
30 décembre 1996 

NOR ATEPO090723A 

General officiel du 24 qui 200 

Ba mere de P'aménagement du lérbharc CE dé onoronax 
ment 

Vu Leterme 061226 du 
Satin rhonnelle de l'énere 

X) décenihre FOR ur Eur et Put   

é Het — 

VEAU À. LA 
Vu fa oi de finances pour 1999 (n° US 17h6 du 

340 décembre 1998), et notamment son adicle 45 relatif à la taxe 
générale sur les activités polluantes : 

Vu le décret n° 98-468 du G mai 1998 relatif à agrément des 
organismes de surveillance de fi qualité de l'air, 

Arrête : 

AAC. = L'association kuivante Est agréée au titre de 
Panicke 4 de La loi du 30 décembre 1996 susvisée jusqu'au 
20 juin 2001: 

Air Calvados Orne Manche (Air COM). 

Cette association exvrce sa compétence dans la région Basse. 
Normandie. 

An. 2. — Le directeur de la prévention des pollutions et des 
disques est chargé de l'exécution du présent arrëté. qui Aura 
publié Journal officiel de Va République française. 

Fait à Paris. le 29 mai 2{KX) 

Pour Ja ministre et par délégation 

La directeur de la prévention 
des pollutions et des risques. 

PO VESSERON 

  

Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions géné- 
rales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclara- 
tion sous la rubrique n° 2925 « accumulateurs (ate- 
liers de charge d'}» 

NOR: ATEPO090222A 

Couenal officiel du 21 juin 2000) 

La ministre de l'aménagement du territoire et de Fenvironne- 
ment. 

Vu la loi n° 76-662 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installtions classées pour la protection de l'environnement et 
notamment son article HE: 

Vu le décret n° 77-HE33 Qu 21 sepembre 1977 modifié pris 
pour F'application de 1x loi n° 76-664 du 19 juillet 1976 pré. 
citée ; 

Vu l'avis du Conscit supérieur des installations classées, 

Arrête : 

An. If. — Les installations classées pour la prowction de 
Fenvironnement sousmises à déclaration sous la rubrique n° 2925 
« accumulateurs {aleliers de charge d'}, la puissance maximum 

de courant continu utilisable pour cette opération étant supé: 
rieure à 10 KW» sont soumises aux dispositions de l'annexe | 
Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres 
législations. 

An 2 

— immédiatement aux installations déclarées postérieurement 
à la date de publicauon des annexes au présent arrété at 
Hullerin officiel du nunisière de l'aménagement du terre 

loire et de l'environnement: 
- selon les délais mentonnés à l'annexe 11 aux installations 

déclarées avant Ha daic de publication des annexes au 

présent arrGié au Palleiin office de ministère de Fimé 

nagement du terrierc et de Fenvirennement 

- Les dispositions de l'annexe D sont appheables 

ATOY = Le préfet peul. pour une installation donnée, muxt 
fier par arrdé Les dipouhons des annexes 1 et HE dans les 

conditions prévues qux arictes FE de fa dos du 19 qulet 1976 ct 

A0 du décret du 25 eptemhre PITT cnrs 

  

Art 4 Le hrvcteur de Re pres cnuwon des pollutions ct es 

fisques est chargé de Pexéeunen du préseat arrèRe. qui rs 

pubhé qu lousnul offurct de a Republique Irançase 

Fait à Paris, Le 29 near MAXI 

Pons De onde ut pas détévatioo 

Le directeur de le prevention des polar 
Pesage eh Qie pres ersque  meonrs 

PO Viasinx
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ANNEXE ! 

Annexe à l'arrêté du relatif aux prescriptions générales apple cables aux installations classées pour la protction de l'envi. ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 

1. Dispositions générales 
LEO. Définitions et champ d'application : 
LOE Définitions : 
« Batteries de traction ouvertes, dites non étanches » : accu- Mulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins élec- tiques de manutention. dégageant des gaz {hydrogène et oxy- gène) Jors de l'opération de recha L'électrolÿte ext sous forme liquide et ces batleries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

« Baterics de traction à Soupape. à recombinaison des ga. dites étanches » : accumulateurs servant au déplacement où au levage d'engins électriques de manutention. mais ne dégageant pas de gaz ‘hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrotyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme Jibre (ex : acide gélifié) et ces batteries SONT installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 
« Bateries stationnaires ouvertes, dites non étanches » : aceu- mulateurs servant à l'alimentation de secours féclairage, infor- mMatique. télécommunications) dégageant des gaz {hydrogëne et Oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères au dans des armoires. 
«Batteries stationnaires à soupape. à recombinaison de gaz. dites étanches » : accumulateurs servant à l'alimentation de Secours {éclairage. informatique, télécommunications), mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opératian de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des élapères ou dans des armoires. 

    

102. Champ d'application : 
a) Les articles LI, 1.2. 1.4, 14. 15, LG, 1.7, 22, 24 1, 24,2, 25,27. 3}, 34,34. 4 2, 5.7, 7.5. 9.4. appliquent aux ateliers 

ateliers de 
l'opération 

de charge des batteries industriclles ainsi qu'aux charge de batteries de véhicules électriques (lors de de charge dite normale). 
b} Les articles 2.1. 2.6. 2.8. 29. 3.2. 41,43 44, 45. 4.6, 4,7, 48. 4,0, 51, 52. 5.3. 5,6. 58. 71, 72, 74.74: 8.1, 8.2. 83. 92 ne $'appliquent qu'aux ateliers de charge de batteries industrielles ‘ 
LE Conformité de l'installation à la déciaration : 

istaation doit être implantée, réalisée et exploitée confor- mément aux plans et autres documents joints à la déclaration. Sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous 
1.2. Modifications : 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation. à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entrainant un chan- Ecment notable des éléments du dassier de déclaration initiale, doit être portée. avant sa réalisation, à là connaissance du préfet QUI peut exiger une nauvelle déclaration Créférence : ar du décret du 21 septembre 1977) 
LA Justif du respect des prescriptions de l'arrêté La déclaration doit préciser les mesures prisce ou prévus par l'exploitant pour ruspecier les dixpositions du PrÉSent arte Uétérence : sr 25 du décret du 21 <cptembre 1977) 
14 Dossier inctaliations classées : 

   
   

  

  

Caron 

  

L'exploitant doit établir CURE à jour un dosuur COM portant ls documents urvara   

IC desuer de déclaranon. 
ICS plans tenus à peur 
le ÉCÉpiRé de e laeteon er Jex DC En séniors ahex LS arts prétectseauns celatits 4 Dintäthonen concerné POS EN appheahon de la léginion relie aux state OR Ces pont Le protccuen de lénvuenocment. Ci x cn on 
ls donnent prévus aix Ponts LS LG HS HD AR SI T4 du présumt  n 

MATE 2000 - 1: SEPTEMBRE 2000 

BULLETIN OFFICIEL 

  

  

11 seplembre 200 

  

  

Ce doskice dent re tenu à da disposition de Piaspection de: installations chissées.     

LS. Déclaration d'accident où de Pollution accidentelle : 
L'exploitant d'une insatiation EU tenu de déclarer dans Je moifleurs délais à l'inspection des instailitionc classées les acer. dents ou incidents survenus du lait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à Porter Alien aux intértts men. fionnés à Farieke ft de Ja foi du 19 juiller 1976 référence art 18 du décret du 21 septembre 1977) 

  

L6. Changement d'exploitant : 
Lorsque L'installation Change d'exploitant, le nouvel exploi. lant où son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit à prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique. les nom. prénoms ej domicile du nouvel CxXpledant en s'il s'aei d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale, farme juridique, F'adresse de son siège social té du signataire de fa déclaration {référence du 21 septembre 10773 

Kat 

sans que li qua- 
a M4 du décret 

  

L7. Cessation d'acnvité : - 
Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de lagucile cle était déclarée. son Ckploitant doit en informer te prélet au moins Un Mois avant l'arrée définitif. La notification de l'exploitant indique lex mesures de remise en État prévues ou réalisées (réfé rence : art. 34 Qu Gécret du 21 septembre 1977) 

2. Implantation - Aménagement 

Le présent article s'applique au local où se situe Uinstaltation de charge dès lors qu'il Peut survenir dans celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène 

2.1. Règles d'implantation : 
L'installanon don &re Hoplantée à une distance d'au moins $ m des limites de Propriété 

2.2. intégration dans le paysage : 
prend lee dispositions nécessaires pour <atisfaire 

L'ensemble du site doit être maintenu en 
{Pcioiure. plantations, CnLazGnNnEMmenNt .} 

L'exploitant 
à l'esthétique du te 
bon ét de propreté 

24 {*] 
2.4. Comportement au feu des bâtiments 

244 Les locaux abritant Finstallation doivent présenter les Caractéristiques de réaction 4 de résistance au feu minimales 
SRUIVANES : 

— Murs ct planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures : 
7 COuvenure combustible : 
— Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies 

d'un ferme-porie ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 
- porte donnant 

172 heure : 

— pour fes 

242 : Les locaux denvent dtre équipés en parie haute de dispositifs permettant Pévacuanon des fumées et gas de combustion dégagés en vas d mecndie (lanlerneaux en tenture CUXRIAS En façade ou tout autre sposiGl égmivalenn. Les commandes d'ouverture imanvelle sont placées à proimnté dex accès Le système de Lipié qux osques Parioukers dé Pinétillanon 

vers Fextéricur pare-flamme de degré 

autres matériaux! classe MO (incombusiibles) 

  

déscefunigc duit être : 

25 Accesulnlté 

Le bitement oi <e Ge | éLillinon doit dire acecsuble peut Pernicure Diners enten des scies d inCere 
Le. par une voie cat vu par 

M haut de Cette amd latin et a 
DIPRER nouer von 

ct de suce 
UN USSR UE au meuns une 
vec nc Chelle Ni le pte 
Ve eut supunenn SOURCES pur 
Deus de doc at lcrun in US Piules at Ceiipee dames PETER Le passe de cu ctours ÉQUIPE 

26 Ventilation 

du Cenle du fran lex 
VAHiT ont 

VU préinhee dus ape in 
donsint es cabane one lisa dus 

che pour phere cephenapie Se Le débouche ei taper
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de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habi- 
fations voisines, Le débit d'extraction est donné par les for- 
mules chaprès suivant fes différents cas évoqués à Particle 10: 

Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de 
batteries : 

Q=005n1! 

* Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0602%5 ni 

où: 

Q = débit minimal de ventilation. en mm 

n = nombre total d'éléments de baticrie en charge simultané- 
ment 

1 - = Courant d'électrolyse. en A 

2.7. Installations électriques : 

Les installations électriques doivent étre réalisées conformé- 
ment au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail. 

2.8. Mise à fa terre des équipements : 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) 

daivent être mis à la terre conformément aux règlements ct aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explo- 
sive où inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail : 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation 
des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer 
une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, conformément 
au point 5.7 et au titre 7, les eaux de lavage et les produits 
répandus accidenteHement ; pour cela un seuil surélevé par rap- 
port au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur où d'autres aires où locaux. Les produits recueillis 
sont de préférence récupérés et recyclés. en cas d'impossibitité 
traités conformément au point 5.7. el au titre 7 

240 f*} 

4. Exploitation - Entretien 

4H. Surveillance de l'exploitation : 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance. directe ou 

indirecie, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une connaissance de 1a conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
Finstallation. ° 

3.2. Contrôle de l'accès : 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas 
avoir un accès libre aux instaflations. 

à 
Arf 
24. Propreté : 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement 
nCITOyÉS notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de net- 
toyage don être adapté aux risques pr par fes produits et 
poussières 

A5 fi 
V6 Vérificauon périodique des installations électriques 

    

  

Foutes les installations électriques doivent ètre emretenues en 
bon étal et doivent être contrôlées. après leur instalation ou leur 
modtication par une personne compétente La périodicité, 
lobier ct l'étendue des vérificanons des instaliahons électriques 
nr que KR contvou des rapperte relatifs aux des vérifications 
sont fixés par l'arrèté du 20 décembre 1988 rebanf à 1 réele- 
mebiatieon du travini 

+ Risques 

LT Protecten sado iducllke 

Sas préndice des dipoutions du coude du tas a des maté 
rivls idee. adaptés aux masques présentés 
par Diodatliéon ce pennetant interventen cit ous de soure 

de prorcchon 

dhascni dire conserets à prouuneé du dépôt er do hou d'ubliss 

  

   
üon, Ces matériels dojvent être entretenus en han état el vérifiés 

périodiquement, Le personnel doit &tre formé à l'emploi de ecs 
matéricis 

4.2. Moyens de secours contre F'incendic 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre 
Pincendic oppropriés aux risques c1 conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

- d'un où de plusieurs appareils d'incendie {bauches. 
poteaux. .) publics où privés dont un implanté à 200 
mûres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, 
cernes. etc. d'une capacité en rapport avec le risque à 
détendre : 

d'exuincteurs réparus à l'intérieur des locaux, sur les ares 
extéricures et les lieux présentant des risques spécifiques. 
proxhnié des dégagements. bien vicibles et facilement 
accessibles. Lus agents d'extinction duivent être apprapriés 
aux risques à combaure el compatibles avec les produits 
stockés : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et 
de secours : 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

    

  

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vénliés 
au moins une fois par an 

4.X Localisation des risques : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide 
éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'installation 
présentant un risque spécifique pouvant avoir des canséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 
ou le maintien en sécurité de l'installation électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel 
qu'idenufié ci-dessus sont équipées de détecteurs d'hydragène 

    

44. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installalion visées au point 44 et se 
référant aux atmosphères explosibies, fes intaliaions élec- 
triques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de l'exploitation. Elles doivent tre constiiuées de 
maténcls utilisables dans les atmosphères cxplosives Cepen- 
dant. dans Îles parties de installation où fes atmasphères expla- 
SivES peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 
fréquence et une courte durée, les installations électriques 
peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualné 
indusinetle qui, en service normal, n'engendrent ni arc im éun- 
ceHe, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion 
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'in. 
flammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et conire l'action des 
produits présenis dans la partie de Finstallation en cause 

4.5. Interdiction des feux : 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.4, présen- 
tant des risques d'incendie où d'explasion. if est interdit d'ap- 
porter du feu sous une forme quelconque, sauf pour a réalea- 
uon de travaux ayant fait Fobjer d'un « permis de feu» Cette 
intérdichon doit être affichée en caractères apparents 

46 « Permis de travail» eVou «permis de feu» dans les 
parues de Finstallation visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.4 tous les 
travaux cé réparation Qu d'aménagement conduisant à une aug 

meptaqun des risques (emploi d'une Famme ou d'une source 
chaude. purge des circuits. } ne peuvent être effectuës qu'apres 

débvrance d'un «permis de travals ct éventuchement d'un 

«porn de feu s et en respectant les règles d'une coroene par: 
ucuhere 

Eve pérnns de travule ct éventuellement de de 
feu set Li couuenc parneulhiène dersent der établis ct ises par 

a pernus 

lesplesson cu par la pornonne qui ours nomimément desenee 

Lorsque es travaux sont efféctues Par Une CRTC PEINE CAR HCATE 

  

lee pertes de transat et éventucHement ie ce permis de Foire ét 
la conso puncohèe relanve à li sécurité de Pinstathien 
donvcar tire crsnés par Eecploutant ct PéRreprse eue 

Ou Les personnes Qu'ils autant Dee RCNL ERETOUES 

Apees Le bus dés rase et am da sépare de Pantin 
Lee bon des onstilateen fout he eocet pe sent 
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4.7. Consignes de sécurité : 7, Prévention des pollutions accidemelles 

Sans préjudice des dispositions de code du travail, des Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté doivent être établies. tenues à jour et affichées 
dans les hieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 
doivent notamment indiquer : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 
dans les parties de l'installation visées au point 4.3. 
l'obligation du « permis de travail» pour les parties de 
l'installation visées au point 4.1. 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de 
l'installation (électricité, réseaux de fluides). 

— Îes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du res- 
ponsable d'intervention de l'établissement. des services 
d'incendie et de secours, etc. 

: 

48. Consigacs d'exploitation : 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses ci 
la conduite des installations (démarrage ct arrè. fonctionnement 
narmal. chiretien.….} doivent faire l'objet de consignes 
d'exploïation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes apératoires. + 
- là fréquence de comrôte des dispositifs de sécurité et de 

Uaitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonc- 

üonnement de Finstaation. 

49. Seuil de concentration limite en hydrogène : 

Pour les parties de finstallation équipées de détecteur 
d'hydrogène. le seuil de la concentration limite en hydrogène 
admise dans le local sera pris à 25 % de la L.LE, (limite infé- 
neure d'explosivité}. sait } % d'hydrogène dans l'air. Le dépas- 
sement de ce seuil devra interrompre autamatiquemen l'opéra- 
ton de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.1 non 
équipées de détecteur d'hydrogène, Finterrupion des systèmes 
d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement 
normal de l'installation) devra interrompre automaliquement, 
également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

$. Eau 

5.1. Prélèvements : 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel 

doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installa- 
tions classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de 
distibution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti- 
retour. . 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 
SIMISIES Et aux exercices de secours. £l aux opérations d'entre- 
uen Qu de maintien hors gel Je ce réseau 

8.2 Consommation : 

Toutes disposiuons 
COnsOMMAIOR d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà 
d'un débit de Hi m' 

SA Réear de cotlecte 
Le rca de collecte duit tre de type séparauf permettant 

isoler x eaux réiduaires polludes des Caux pluviales non 
suscephhles d'être polluées 

doivent être prises pour dlinuter la 

Les points de rot des vaux revduaures doivent tre en 
ambre mise réduit que pesuble ct HHCIRIBCS POUL PUTTICEEC UD 
prélésement usé d'échanullons et estslien d'un dspoune 
de mesure du débat 

$4 00 

$S ti 

SG iniceda ten des FCICES CR Hope 
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avoir, en cas d'accidem {rupture de récipient, etc.) déversement 
de matières danvercuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se 
faire dans les conditions prévues au ütre 7 ci-après. 

  

58. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 
interdit. 

$4.(4} 

6 Air - odeurs 

@+ 0} 

6.2.0} 

6.3.0) 

7. Déchets 

TL Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter es quan- 
Utés de déchets produits. notamment en effectuant toutes es 
opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de 
déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou 
éliminées dans des insralations appropriées 

7.1. Srockaxe des déchets 

Les déchets produits par l'instllalion daivent être stockés 
dans des conditions prévenant les risques de pollution {préven- 
tion des envois, des infiltrations dans le sol. des odeurs). 

La quantné de déchets stockés sur ke site ne doit pas dépasser 
la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition 
vers l'installation d'élimination. 

TA. Déchets banals 

Les déchets hanals (hois. papier, verre, textile, plastique, 
caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou 
polluants peuvent être récupérés, valorisés où éliminés dans les 
mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets 
d'emballage sont la valorisanon par récmploi. recyclage où tout 
auire action visant à Obtenir dus imuénaux utilisables où de 
Fénergie. Cette dicpoution n'est pas applicable aux détenteurs 
de déchets d'emballage qui en produisent un volume heb- 
domadaire inférieur à EF tres et qui les remettent au service 
de coflecte et de tratement des communes (décret n° 94.609 du 
3 juillet F0945 

F4 Deches mdnstiel peciaex 

Les déchet indus spécenre ct notamment Le aceumuit 
teurs à élire usages desvent étre éhanaés dans des 1nétatti 
HONS gulonsees tete Ces déchicis L'explottant doit &tre cn 
mesure en poster Eolimnalhon Les documents justficants 

doivent re vonserses Lans 
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#8 Bruit et vibrations 

8. Valeurs limites de bruir 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

— émergence: la différence entre les niveaux de pression 

continus équivalents pondérés À du bruit ambiant Gnstalla- 

tion en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence 

du bruit généré par l'installation) ; 

— zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 

existant à fa date de la déclaration, et leurs parties exté- 
ricures éventuelles les plus proches (cour. jardin. terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urba- 
nisme opposables aux tiers et publiés à la date de la décla- 

FAUON 

- l'intérieur des immeubles habités au occupés par des tiers 

qui ont été implantés après la date de la déclaration dans 

les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, ter- 

rasse). à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 

ou industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant Île 

19 juillet 1997), la date de la déclaration est remplacée. dans ta 

définition ci-dessus des zones à émergence réglementée. par la 
date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon 
telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consti- 
tuer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas 

être à l'origine. dans les zones à émergence réglementée. d'une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 

tableau suivant: 
  

NIVEAU DE BRUIT 
ambiant existant 
dans les 2ones à 

émergence réglementée 
{incluant le bruit 
de l'instatlation} 

EMERGENCE 
admissible pour 

la période aïlant de 
? heures à 22 heures, 

sauf dimanches 
et jours fériés 

EMERGENCE 
admissible pour 

la période allant de 
22 heures à 7 heures, 
ainsi que les dimanches 

et jours fériés 

  

Supérieur à 35 et infé- 
neur ou égal à 45 
dB{A} 

Supérieur à 45 dBIA) 
6 dB{A} 
S dBtA} 

4 dB{A} 
3 dB{Aj            

  

De plus. le niveau de bruit en limite de propriété de l'installa- 

tion ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB{A) pour la période 

de nuit. sauf si le brüit résiduel pour la période considérée est 

supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à 

tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 

23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

Fenvironnement par les installations classées pour la protection 

de Fenvirannement, de manière établie ou cyclique. sa durée 

d'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionne- 

ment de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 

nociurne définies dans le tableau ci-dessus. 
Lorçque plusiturs installations classées, soumises à déclara- 

üon av titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un 

même établissement, Le niveau de bruit global émis par ces ins- 

totlalions devra respecter les valeurs hmiles ci-dessus 

  

RD Vehicules. engins de chanter 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les 
engins de chanter uulkés à Finténcur de Prastallauen dervent 
être coplormes aux dhspoulions en vigueur en niäuère de laits. 
uen de leurs énussions sonores. En paraculer, les engins de 
chanter doivent être conformes à un type homologué 
Lune de tous appareils de Communica par NOIC ACER 

Uque rene, avertisseurs. haut-parieurs. ele}. génant pour te 
voisnaee ed imtérdi, Saut 6 om cmplor est exceptionnel ct 

réservé 4 br Péventon CI nr desment d'incidens pres ou 

  

d'agurdunts   

82 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 

23 juillet 1986 sont applicables. 

8.4. (1) 

9, Remise en état en fin d'exploitation 

9.4. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que 

tous les déchets doivent être valorisés au évacués vers des ins- 

tatlations dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer 

les eaux doivent être vidées, nettayées. dégazées et le cas 

échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et 

dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être 

rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 

inerte. 

  

ul} Un modèle a été constitué pour 13 rédaction des areëlés de prescrin- 

tions générales applicables aux installations soumises À déclaration. Cer- 

taines dispositions de ce modèle. qui ne se justifient pas pour les installa- 

tions visées par la rubrique n° 148$. ont été supprimées. Néanmoin la 

numérotation à été conservée pour permenfe une homogénéié entre les 

arrêtés de prescriptions générales de ioutes les rubriques de la nomenclatere. 

  

ANNEXE Il 

ANNEXE À L'ARRÊTÉ OU 29 MAY 2000 AUX PRESCRIPTIONS 

GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMISES À 
DÉCLARATION SOUS LA RUBRIQUE N° 2925 

  

Dispositions applicables aux installations existantes. 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes 

selon Le calendrier suivant : 
  

Au 3* juillet 2001 Au à" juillet 2002 

  

  

1. Dispositions générales. . 

3. Exptoitation-entrelien. 

5.6. Rejet en nappe. 

5.1, Prévention des pollutions acci- 

dentelles. 

5.8. Épandage. 

T. Déchets : 

8. Bruit et vibrations 

9. Remise en état 
LL 

2. implantation - aménagement. 

5.1. Prélèvement d'eau. 

5.2. Consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte. 

        
Arrêté du 8 juin 2000 fixant la liste des commissions 

de l'Agence de l'environnement et de la maitrise de 

l'énergie prévues à l'article 3 du décret n° 90-437 du 

28 mai 1990 fixant les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements des person- 

nels civils sur le territoire métropolitain de la France 

lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des 

établissements publics nationaux à caractère edmi- 

nistratif et de certains organismes subventionnés 

NOR: ATEPQOOO17A 

Gournal efficiut du 12 juitier 2000) 

La munixtre de l'aménagement du lerriure et de lenvsronac 

nent, 

Va de los 90.20 du 19 décembre 19006 modifiée portant 

créanon de PAcence de eénuronnemenrs et de Le amies hi 

l'énergie.




